
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2020/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________
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Séan  ce du   27 août 2020

DCM N°   20-08-27-11

Objet : Journée mondiale des premiers secours - Attribution d'une subvention à la 
Croix-Rouge Française.

Rapporteur:   M. FISZON

La  journée  mondiale  des  premiers  secours  (JMPS)  est  une  initiative  de  la  Croix-Rouge
Française et samedi 12 septembre 2020, de nombreux bénévoles se mobiliseront pour initier
et sensibiliser les citoyens aux gestes et comportements qui sauvent.

Au cœur de la Ville de Metz, Place de la république de 9h à 18 h, un village de la   Croix-
Rouge française  s’organisera  avec  des associations partenaires :  la fédération française de
cardiologie,  l'association  française  des  premiers  répondants,  l'association  française  des
donneurs de sang et l'association de prévention routière.

Le  projet  de  l'unité  locale  de  Metz  de  la Croix-Rouge  française  s'organise  autour  des
initiations  aux  premiers  secours,  c'est-à-dire apprendre  à  alerter  les  secours,  masser,
défibriller, savoir réagir face à une hémorragie.  

Des initiations de prévention autour des deux thèmes suivants sont également prévues :

- Initiation à la réduction des risques (faire prendre conscience aux particuliers de leur
vulnérabilité face à une catastrophe individuelle ou collective et faire réfléchir à la
mise en place d'un plan familial d'autoprotection),

- Prévention des accidents de la vie courante (sensibiliser le grand public aux risques et
mesures de prévention).

Pour se faire, ce projet nécessite le soutien logistique et financier de la Ville de Metz. Une
subvention de 1 400 € est sollicitée. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Les Commissions compétentes entendues,

VU la demande de subvention de l'association la Croix-Rouge française, Unité locale de Metz
par courrier en date du 12 février 2020,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 octobre 2017 approuvant le Contrat
local de santé du territoire messin signé par les partenaires le 9 novembre 2017,

CONSIDERANT l'intérêt public du projet proposé en faveur des messins dans les domaines
de la prévention de la santé et des risques sanitaires,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

D'ATTRIBUER  une  subvention  de  1 400  € à  la  Croix-Rouge  française  pour  le  projet
d'organiser à Metz le 12 septembre 2020, la Journée mondiale des premiers secours,

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et documents
se rapportant à la présente délibération et notamment la lettre de notification portant rappel de
l'objet de la subvention, de ses conditions d'utilisation ainsi que la faculté pour la Ville de
recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de cessation de l'action
subventionnée.

Les crédits sont disponibles au budget de l'exercice en cours.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire, 

Khalifé KHALIFÉ

Service à l’origine de la DCM : Mission Ville pour tous, seniors, santé et handicap 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


